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DBCRETNo2020-367 du 24 juilret 202(

poftant nominatiorls et prornotion à titre
normal et civil dans 1'Ord|e du Mérite
social

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

VU

Vu

LE PRESIDBNT DE LA REPUBLIQUB,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVBRNEMENT,
GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN,

la loi no 90-32 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la République du

Bénin ;

la:proclamation le 30 mars 2016 par Ia Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

la loi n" 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'OrdreNational du

Béniri et ta loi no2002-1.7 du 07 fevrier 2007 qui l'a modifrée et complétée ;

la.loi n"87-019 dl 21 septembre 1987 portant Création de l'Ordre du Mérite

Social ;

le décret n" 2019-396 du 05 septembre 2019 portant composition du

Gouverncment;

le décret n" 2009-05 I du 02 mars 2009 portant nomination de Madame

Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du

Bénin ;

ld décret no 2013- 265 du 12 1uin2013 poftant nomination de Monsieur Roger

In.rorou GARBA en qualité de Vice -Grand Chancelier de I'Ordre National du

Bénin;

les décrets n"99-243du 14 mai 1999 etz}l3-3g}du 26 septembre 2013 portant

nomination des rnembres du Conseil de l'Ordre National du Bénin;

le comple rendu intégral avec les conclusions issues des travaux de Ia Session

ordinaire du Conscil dc I'Ordre National du Bénin tenue du 08 au 3 I rnars 201 8,

puis du 02 au 14 rnai 2018.

Vu

Vu

,t+



2

DBCRETE:

Article l"': est pronlu à titre normal et civil dans I'Ordre du Mérite Social, au grade

d'Officier pour prendre rang de la date de sa réception dans l'ordre

.} MINISTERE DU PLAN BT DU DEVBLOPPEMENT

MonsieuTTODJIHOUNDE ANIKEIN Victorin, Préposé des Services Administratifs

(Ch/OMS par décret n"201 0-3 13 du 2910612010).

Article 2 : sont nommées à titre normal et civil dans l'ordre du Mérite social, au grade de

Chevalier pour prendre rang de la date de leur réception dans I'ordre, les pelsonnalités

béninoiscs dont les notns suivent:

* ASSEMBLEE NATIONALE

Monsieur WEKtr Thérèse, Pr'éposée des Services Administratifs.

* COURCONSTITUTIONNE,LLtr

Messieu rs :

- HOUBNONLO Augustin, Assistant du Tourisme et de l'Hôtellerie ;

- TCHIBOZO Victor, Conducteur de Véhicules Adrninistratifs.

.:. COUR SUPRE,ME

Nllcssicurs:

MAMADOU RATMI Liassou, Programmeur-Pupitr.eur ;

TOFFA Priscicn Marius Agomma, Programmeur-Pupitreur

.} HAUTE AUf'ORITE DE L'AUD IOVISUEL ET DE LA COMN{UNICATION

- Madame ZODBHOUGAN Josephine Marie, Assistante des Services Informatiques ;

- Monsieur KoussAHouE Adrie n, conducreur de véhicules Âdrninistratifs.

N MINISTERE DE LA SANTE

Nlladame ZINSOU Léontine Toma, Secrétaire des Services Adrn inistratils.
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Nllessicurs:

TCHEDI DJ ibril, Agent d'entretien ;

DE L'INTBRIE UR IIl'I)Ii LA SECURIT EPUBLIOL]E.T N,IINISTIi,ITE,

Caporal-chef ADJIBA Tchègoun Ferdina nd, Sapeur-potnpter

.:. MINISTERE DU TOUI].ISM E. DIi LA CULTURI!, DT DES sPolL'l's

Messieurs :

ZINGBA Codjo François, Agent d'entletien et de service ;

SODJINOUTI Nounagnon, conducteur de véhicules Administlatifs

.:. \{INIST'I'IIE DE LA DtrCENT RAI,ISATION B'I'DE LA GOtl \/F,ITNAN(]Ii,

I,OCALE

MadamcYEROPASintingouArmelle,SecrétaireAdjointedesServices

Adrninistratifs;

Monsieur HOUNTONDJI Yaovi victorien, Préposé des Services Administratifs

,AGRICULTURI' I)Ii L'EI,E\/AGE E,T I)E T,A PECHE.l N{lNISl'lilll,l DE L

Madame TCHAKO

Admin istrat i ls.

Géncviève Gbènankpon, Secr'étaire Adjointe des Services

.} N,IINISI'IIITE DE L'IN DI]STRIB ET' I)IJ CON1IMI'IICE

.} N1IINISl'ERE DE S AFITAIRES SOCIALBS ET DIi I ,A N{ICRO I.-INANCE

Madanrc sBKPON Afiavi solange, Secrétaire Adjointe dcs Services Administratils

Nl[essieurs :

TEKPANzoomerCôme,ConducteurdeVéhiculesAdministratifs;

ALIBATIMoNAyouba,ConducteurdeVéhicLrlesAdministratifs. -rr

- ITCHEKA KolTt Antoine, conducteut'de Véhicules Administratifs ;

- MASSEDE GUEGUE N',Bouké christophe, conducteur de véhicules Administratifs'

- Madame ZANNOU Sènadé Emiliennc Zacharia, ollératrice de saisie ;

- Monsieur TOIIOBKAN Amagbégnon Mathias, Préposé des selvices Administratifs'
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* MINISTEIIE CHAR CIi DE LA DE ITIINSE NATIONALE,

Nl[o nsieu r YflSSOUFOU Ganiou Pré se des Services Adn-rinistrati ls.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et pubrié au journal officiet.

Fait à Cotonou, le z+ j ui11er 2020

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

D'. I(oub urath OSSENL-
AMNIiAIiONS: PR 4 -AN 4 CC2 _CS 2_ HCJ 2.HAAC 2-CES2-MINISTERES 24 _ CCONB 20 SCC 4 _
DEPARTEMENTS I2 -DPE DCC _ INSAE3 . IGE . CSM _ DCCT 3 BN DAN.ONIP 3 _ UNB - FASJEP _ ENA ]JORB 2 INTER ESSES 24

-L/

Patrice TALON.-

La Grande Chancelière de
I'Ordre National du Bénin,
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